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Facturation abusive de la part d'un prestataire

Par DEURVEILHER, le 06/11/2008 à 13:26

Je fais appel à un sous traitant pour réliser 2 prestations à 10 jours d'intervalle.rnrnLe soir de
la première prestation, je régle avec 1 chèque la journée et 50% de la seconde.rnrn48 h après,
je lui demande de ne pas encaisser le chèque puisque la seconde journée est annulée!rnrnSa
réponse : tant pisrnrnEt il émet 1 facture par jour pour justifier l'encaissement du chèquernrnLe
libellé de la seconde précise la rélisation de la seconde journée alors que c'est
faux.rnrnComment récupérer les 50% encaissésrnrnMerci
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